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Armee de milice, credibilite, efficacite

Chaque discussion concernant l'armee et l'instruction evolue toujours dans le domaine de ces trois no-
f|ons-cles et de leur Opposition. Depuis quelque temps, on tend ä insister sur l'importance d'une armee

peace, tout en lui refusant les moyens necessaires. Actuellement ce ne sont pas les places d'armes ou
les finances qui sont en jeu, mais les jours de service (instruction de base) et la flexibilite (structures).

Armee de milice, credibilite,
efficacite! Ces trois notions-
cles dependent Tun de l'autre.
tntre ces trois parametres, il y

Un rapport, un complement et
ne action reciproque. Les or-

§anes de la SSO, les etats-ma-
JOr.s (jes assocjatjons jg,; sous-
°/ficiers et la Conference na-
10nale des associations militai-
es faitieres (avec ses quarante

^sociations de milice) ont pris
la meme position. Le Plan di-

cteur de l'armee requiert
quelques modifications, mais il
*Porte la juste Solution ä la
Pr°blematique liee aux aspects
,Usrnentionnes. " etablit une
Raison entre l'efficacite miliare

indispensable et la compa-
c'e „avec le principe de mili-

e- Efficacite sans compromet-
^ le principe de milice et ar-

j"ee de milice sans compro-
{gftreJe Principe de l'efficaci-

• Gräce aux nouvelles struc-
res, le Plan directeur gagneen credibilite.

5esPonsabilite
du Parlement

°n pouvait s'attendre ä ce
4ue, au cours de la phase parle-
"en*aire, on cherche ä traiter
^¦ement de domaines particu-

rs, en detruisant la correla-
c?n entre les trois notions-cles.

est la täche du Parlement de
taire une idee claire de tous

les aspects en question avant
d'arriver ä une decision.

Dans de telles phases, il est
normal que l'on cherche ä prendre

de l'influence sur le
processus politique. II est pourtant
assez curieux que l'on defende
ses propres interets en preten-
dant representer les «cercles de

milice», que l'on assure que
toute modification aux coneeptions

de la part du Conseil
federal ou de la Commission
parlementaire sont faites en raison
de «l'opposition au sein des

cercles de milice». Cela vaut
notamment ä propos de la
discussion sur la duree de l'ecole
de recrue, qui risque de devenir
une discussion sur la demolition

de l'armee.

Lignes directrices
de l'armee

La Situation demeure instable,

avec des consequences im-
previsibles pour les prochaines
annees, avec une vaste gamme
d'engagements militaires
possibles, avec des evolutions im-
previsibles en ce qui concerne
une guerre ou la menace civile.
Cela signifie qu'on ne peut pas
se fixer sur l'idee d'un seul
ennemi ou d'un ennemi determine,

mais plutöt sur une vaste

gamme d'engagements de

l'armee. II faut donc un haut degre
de flexibilite. Ce n'est pas seu¬

lement un mot ä la mode, c'est
une ligne directrice pour la
reforme «Armee XXI». C'est un
modele de structure, qui
comporte les piliers suivants:

1) Un modele echelonne de

reaction impliquant des formations

de cours de repetition, des

militaires en service long et des

militaires de carriere, dans une

proportion et une articulation
adaptees.

2) De bataillons fixes, en

tant que modules de l'armee,
articules de maniere organique

pour differents engagements.
3) Ces bataillons doivent

disposer d'un nombre adequat
d'elements de combat et
d'effectifs capables d'assurer leur
capacite de resistance. Notamment

pour l'infanterie, il s'agit
de groupes d'engagement et de

combat, qui different des
anciens bataillons de fusiliers en

ce qui concerne la conception,
les effectifs, la mobilite, la mul-
tifonctionnalite, les espaces
d'engagements et les moyens de

conduite.
4) Des voies hierarchiques

courtes. tant ä l'echelon du

commandement (selon le Plan

directeur) qu'au commandement

de l'armee (dans ce
domaine, le Plan directeur doit
etre ameliore).

5) La disponibilite centralisee

des modules; des structures
intermediaires, notamment des

brigades, s'entendent comme
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des organisations de base et

pas comme des articulations
fixes.

6) Des formations flexibles
et capables d'apprendre avec
un maximum de 6 cours de

repetitions.

Lignes directrices

pour l'instruction

Les formations doivent etre
en mesure d'assumer plusieurs
types d'engagement. L'instruction

des cadres et des troupes
doit etre plus ample et plus
approfondie. Elle requiert un tres
haut niveau technologique. Les

temps de pre-alerte ä disposition

pour optimiser l'instruction

en cas de besoin ne sont
longs que dans l'hypothese
d'une defense traditionnelle,
mais ils sont devenus beaucoup
plus courts pour la majorite des

autres engagements. Du
nouveau materiel d'une technologie

avancee et les investissements

qui cn decoulent ne sont
justifies que si l'instruction est
adequate.

L'instruction constitue un
element essentiel de la credibilite.
Si le systeme de milice ne
soutient pas cette epreuve, il met
en danger sa propre existence
et glisse dans Perosion. La
diminution de la duree de l'instruction

ä 18 semaines, teile qu'elle
a ete proposee par certains
politiciens, ne peut que faire rire
ceux qui veulent abolir l'armee
et ceux qui luttent pour une
armee professionnelle.

Voilä pourquoi les organisations

de milice sont intervenues
ä l'unanimite aupres des con¬

seillers aux Etats. A notre avis,
24 semaines sont necessaires et
21 semaines constituent le
minimum absolu. C'est une regle
qui doit pourtant etre adaptee
de maniere souple et flexible
dans les secteurs specialises, et
le Plan directeur doit permettre
une teile flexibilite. L'instruction

en formation fait aussi partie

de l'instruction de base. Les
formations ne constituent pas
seulement une somme coordonnee

de sous-formations, mais
des systemes globaux avec un
potentiel fait de synergies.

Compatibilite
avec l'economie

Moins de cours de repetition,
mais une instruction de base

plus longue etait, il y deux ans,
le denominateur commun de
l'economie, du commandement
de l'armee, des planificateurs
et des cadres de milice. L'argument:

18 semaines seraient une
bonne Solution pour les
etudiants n'est pas juste. Meine
18 semaines d'ecole de recrues
ne peuvent pas etre effectuees
pendant les vacances semes-
trielles. En revanche, une
instruction de base longue peut
etre repartie en deux periodes
(2/3 et 1/3). Une teile flexibilite

rendrait beaucoup plus de
service aux etudiants qu'une
simple reduction ä 18 semaines.

Les comparaisons avec les

temps de la guerre froide sont
assez evidentes: 17 semaines ä

six jours correspondent ä environ

20 semaines et demie ä 5

jours. Pourtant, les exigences
ont augmente, non pas en fonction

de la disponibilite pour

une defense traditionnelle, mais

ä cause de tous les autres
facteurs susmentionnes.

Le noyau d'une
armee de milice

L'armee de milice requier*
des reformes structurelles
conformement au Plan directeur-
la reforme de l'instruction e"

fait partie. Afin qu'un nombr£

adequat de cadres de milice s-5

mettent ä disposition de l'af'
mee, il faut des conditions fä'

vorables. Ces cadres doiven'-

par exemple, avoir la possibü1'
te de faire des experiences pra'
tiques en matiere de commandement.

Les cadres qui, apres
avoir paye leurs galons,
rentrent frustres parce qu'ils n'ont
jamais eu la possibilite de
conduire, s'eloigneront de l'armee
un jour ou l'autre. Si la nouvel'
le technologie ne peut pas etre

prise en compte dans une
Instruction adequate, eile sera
consideree de plus en plus
incompatible avec le systeme de mü1'

ce qui finira pour tomber et*

discredit. Sans une instruetio*1
de base adequate, le soldat auf8

l'impression de ne pas etre ä 'a

hauteur de ses täches et se seO'

tira egalement frustre. La
credibilite commencera ä s'eroder-

Personne n'est oblige de par'

tager la conviction unanime
des associations de milice malS

personne ne doit oublier que

18 semaines ne constituent paS

seulement une reduction de '-1

duree de l'instruction, mais auS'

si un facteur qui pourrait
detruire ä long terme les chances

d'une armee de milice.
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